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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

52 - REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL
DE DEUX FORFAITS POST-STATIONNEMENT

Un véhicule appartenant à Monsieur Claude LELAIDIER a fait l’objet de deux forfaits post-stationnement
(FPS) d’un montant unitaire de 20 € pour défaut de paiement à l’horodateur les 4 et 6 juillet 2022.

Monsieur LELAIDIER a exercé auprès de la commune de Cherbourg-en-Cotentin un recours administratif
préalable obligatoire (RAPO) le 21 juillet 2022. Celui-ci a abouti à une décision d’annulation du forfait post-
stationnement le 17 août 2022, du fait que le véhicule n’était pas stationné sur une place horodatée.

Par courrier en date du 13 septembre 2022, la direction générale des finances publiques de Rennes a
informé Monsieur LELAIDIER qu’il ne lui revenait pas d’effectuer les remboursements et l’a donc invité à
solliciter la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour procéder à celui-ci.

Compte-tenu des justificatifs fournis et en actant de la bonne foi de l’usager, il est proposé d’accéder à la
demande  de  Monsieur  Claude  LELAIDIER  et  lui  rembourser  le  montant  des  deux  forfaits  post-
stationnement émis les 4 et 6 juillet 2022 et annulés le 17 août 2022.

Le conseil municipal est invité à autoriser le remboursement à Monsieur Claude LELAIDIER d’une somme
totale de 40 €.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h44 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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